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Brevet Fédéral 2ème degré 
 

 

Description 

Les titulaires du Brevet Fédéral 2ème Degré peuvent être amenés à intervenir sur tous les publics. 

Ils ont vocations à encadrer des personnes en vue d’une initiation aux disciplines sportives du 

« Pass’sports de l’eau ». 

  

Les modes d’interventions qu’ils développent s’inscrivent dans une logique de travail collectif 

pour :  

� concevoir un projet d’animation dans le cadre des apprentissages pluridisciplinaires, 

� conduire des activités d'initiation, d'apprentissage sportif vers l'acquisition du Pass’sports 

de l’eau, 

� participer au fonctionnement du club, 

� assurer la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

 

Un positionnement est réalisé avant le début de la formation afin de réaliser un inventaire des 

acquis du stagiaire au regard des compétences attendues pour le Brevet Fédéral. Les allègements 

de formation ne permettent pas la dispense des tests de certification en fin de formation. 

 

Allègement au BPJEPS « activités aquatiques de la natation » 
Le titulaire du Brevet Fédéral 2ème degré de la Fédération Française de Natation est dispensé des 

UC2, 4, 5, 6, 7, 8 et 10 du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et des 

sports des Activités Aquatiques et de la Natation (BPJEPS « activités aquatiques de la natation »). 

 

Formation continue 

Une formation continue est obligatoire tous les 2 ans pour conserver les prérogatives du Brevet 

Fédéral 2ème degré. Les deux années ne sont pas comptabilisées de date à date mais sur l’année 

civile. 

Pour s’inscrire à la formation continue, la personne doit être licenciée au sein d’un club de la FFN 

et justifier de 50h minimum d’encadrement de la préparation au pass’sport de l’eau au cours des 2 

dernières années. Cette formation continue comprend une demi-journée de secourisme et sécurité, 

à partir de cas concrets et une journée dans le domaine pédagogique. 

Pour tout arrêt d’activité de plus de deux ans, le candidat effectuera un positionnement pour 

valider ses capacités à reprendre un groupe en charge. Le cas échéant un complément de 

formation lui est proposé à des fins de remise à niveau. 

Durée de validité du livret de Formation 

L’entrée en formation fait l’objet de la délivrance d’un livret de formation ou d’une attestation 

d’entrée en formation dont la validité ne peut dépasser deux saisons sportives. A l’issue de ces 

deux saisons un nouveau positionnement sera réalisé par l’ERFAN. 

 

Labellisation des clubs 
La formation de l’encadrement est une des composantes essentielles de la labellisation des clubs. 

 

Objectif de la formation :  

Acquérir les connaissances pour encadrer des personnes en vue de l’acquisition du « Pass’sport de 

l’eau ». 
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Pré Requis à l’entrée en formation 
 

Pour entrer en formation le stagiaire doit :  

� Avoir 16 ans minimum 

� Etre licencié à la Fédération Française de Natation  

� Etre titulaire du Sauv’nage.(1) 

� Etre titulaire du Pass’sport de l’eau (2) 

� Etre titulaire du PSC 1 ou équivalent 

� Etre titulaire du Brevet Fédéral 1er dégré ou 
o justifier d'une expérience dans le domaine de l'animation et de l'enseignement 

au sein d’un club labellisé de la fédération sur une durée minimale de 100 

heures, sur une période de 1 an, dans l’année qui précède l’entrée en formation 

et avoir validé les compétences pédagogiques du BF1.1  
o et être titulaire du titre d'évaluateur ENF 1. 

� Satisfaire à un test de sécurité, permettant de démontrer qu’il est capable d’aller 

chercher une personne, de la remorquer jusqu’au bord et de la sortir de l’eau. Ce test 

correspond à l’enchaînement suivant :  

� Parcourir 25 mètres,  

� Aller chercher une personne, de sa tranche d’âge au moins, en grande 

profondeur,  

� La remorquer, tête hors de l’eau, jusqu’au bord du bassin,  

� La sortir de l’eau 

 
(1) A défaut de pouvoir produire ce diplôme le candidat devra réaliser un test d’entrée en 

formation, comprenant l’enchaînement suivant : 
� Une entrée libre dans l’eau, 
� Un déplacement ventral sur 25 mètres,  
� Un déplacement dorsal sur 25 mètres, 
� Effectuer une recherche d’objet dans une profondeur supérieure à sa taille. 

(2) A défaut ce diplôme sera exigé pour la validation 

 

Contenu de la formation Brevet fédéral 2 :  

Formation en centre : face à face pédagogique   52H 

Formation en centre : pratique avec les formateurs  33H 

Travail personnel individuel     33H 

Stage en situation pédagogique au sein du club   50H 

Accompagnement lors de déplacement    8H 

Le PSC 1 étant obligatoire pour la validation finale du BF 2, sa formation est laissée à l’initiative des 

candidats. 

 

Responsable de la Formation :  

Conseiller Technique Sportif de la Région Centre 

 

Organisation :  
� Module 1 : les 8 et 9 janvier 2011  

� Module 2 : le 16 janvier 2011 à la piscine de Saran (après midi) 
� Module 3 : les 29 et 30 janvier 2011 

� Module 4 : les 12 et 13 mars 2011 
� Module 5 : les 9 et 10 avril 2011 

� Module 6 : les 21 et 22 mai 2011 
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La formation en centre – face à face pédagogique  total 52 heures 

- Les pré-requis à la mise en situation en pédagogique    

- L'hygiène   

- La sécurité   

- L'accompagnement lors d'un déplacement    

- La communication    

- La connaissance du club    

- Accompagnement des BF1, tutorat    

- Le Pass'sports de l'eau    

- La connaissance des différents publics :  

- L'action pédagogique  

-     La séance  

 

 

- Le rôle de l'éducateur   

- La mobilisation des connaissances des caractéristiques de la 

Natation au sein de l'école de natation : 

  

- Les connaissances réglementaires  

La formation en centre – pratique avec les formateurs total 33 heures 

- Les pré-requis à la mise en situation en pédagogique  

- La connaissance de l'ENF  

- La sécurité 

 

- L'action pédagogique   

- Le rôle de l'éducateur   

- La mobilisation des connaissances des caractéristiques de la Natation 

au sein de l'école de natation  

 

- La réalisation du test du Pass'sports de l'eau  

Le travail personnel individuel  33 heures 

- L'hygiène   

- La sécurité   

- L'accompagnement lors d'un déplacement   

- La connaissance du club   

- Accompagnement des assistants club et BF1, tutorat   

- Le Pass'sports de l'eau :  

- La connaissance des différents publics   

- L'action pédagogique   

- Le rôle de l'éducateur :  

- La mobilisation des connaissances des caractéristiques de la Natation au sein de 

l'école de natation : 

 

- Les connaissances réglementaires  

- La préparation du test du Pass'sports de l'eau  

Le stage en situation pédagogique  50 heures 

 

Lieu de formation : Orléans La Source (45) 
 

Certification :  Septembre 2011 à Orléans 

 

 

 


